
La requête en nullité du rapport d’expertise

Kit d'aide à la préparation de la défense d'un client atteint de troubles psychiques (kitunafam.fr ) | 1

La nullité du rapport d’expertise peut être soulevée devant la Chambre de l’instruction au cours de
l’instruction, selon les règles communes des requêtes en nullité (Art 170 à 174-1 du CPP). 

Voir dans le chapitre Stratégies de plaidoiries, la section présentant un exemple de mémoire demandant la
nullité d’une expertise


